28. Le pacs


2§1 Le pacs en droit civil


2i. Les conditions


2a. Les conditions de fond


21. Être majeur


32. Être libre de tout engagement


33. Non parenté


34. Documents à produire


3e. Analyse


3b. Les conditions de forme


31. La déclaration


32. Enregistrements


33. La publicité


4II. Les régimes du pacs


4a. Les rapports personnels entre les partenaires


4b. Les rapports avec les tiers


41. Avec les créanciers


42. Les bailleurs


4c. Les rapports patrimoniaux


41. Les meubles meublant


52. Les autres biens


5III. La cessation du pacs


5a. Les causes de cessation


51. La rupture unilatérale


52. Les autres causes de cessation


5b. Conséquences de la cessation


5§2 Le pacs en dehors du droit civil


5a. Les disposition fiscales


5a. Pour l'impôt sur le revenu


5b. Droits de mutation à titre gratuit


5c. Impôt sur la fortune


6b. Les dispositions sociales


6§3 Application pratique




8. Le pacs

Les Français sont très conservateurs et ils nourrissent un certaine hostilité envers les homosexuels. Ceux-ci se cachent. Il plane par conséquent un certain mystère autour d'eux. 6% de la population serait homosexuel, mais seulement 10'000 sur 3,6mio militent. Cette situation étant jugée indigne, on a officialisée l'idée d'une union homosexuelle pour que certains couples puissent éclater au grand jour et être dédiabolisés. Le PACS est parti de cette idée.

Le projet était de légiférer pour changer les mœurs et pas pour rattraper l'évolution des mœurs. Mais cette idée n'a pas été très payante électoralement et la demande des homosexuels pas très marquée. Le gouvernement socialiste a enfourché ce thème classique. La droite lui a fourni une opposition systématique. Sans compter, la jacquerie des maires contre le pacs.

Puis 60-65% des Français trouvaient que cela était bien que l'on fasse quelque chose. La droit s'est calmée et l'assemblée a voté le pacs le 15 février 1999. Mais cette loi a été écartelée.

Certains homosexuels auraient voulu que l'on mette fin à la discrimination en leur accordant le mariage. L'opinion n'était toutefois pas prête et d'ailleurs cette forme d'union n'existe nulle part ailleurs. Au Pays-Bas, le partenariat produit a priori les effets du mariage, sauf pour le divorce et les enfants. Ce n'est donc pas le mariage (pas les mêmes effets, ni les mêmes conditions). Le mot mariage engloberait sinon deux situations complètement différentes.

Il fallait faire un succédané du mariage reposant sur l'identité de sexe (mais qui n'a pas le nom de mariage). Les homosexuels ont estimé cette proposition discriminatoire, car on les enferme dans un ghetto. La loi doit être la même pour tout le monde et on ne doit pas donné des droits particuliers à une communauté, mais il a aussi la catégorie des hétérosexuels.

On a reprise le succédané en badigeonnant d'un vernis faussement universel: concubinage hétérosexuel, homosexuels, ouverts à tous, des amies. Certaines dispositions contiennent des relations sexuelles et d'autres pas! il fallait savoir, si le pacs en impliquait ou pas!

§1 Le pacs en droit civil

La loi du 15 février 1999 a rajouté un titre au CCF sur les personnes, encore que le pacs est défini comme un contrat. L'art. 7 est nouveau (515.1-7). L'officialisation est le sujet principal. Mais il y a très peu de droit. Le gouvernement gommé autant que possible, les ressemblances avec le mariage; on a par conséquent affadi le projet.

Ces articles sont assez décevants:

· on n'y trouve rien sur le contenu de la notion de vie commune;

· rien sur le contenu et l'étendue de l'aide entre partenaires;

· rien sur l'adoption, la procréation d'un enfant.

· A force de gommer la ressemblance, on met l'accent sur les droits patrimoniaux (plus affectif, sentimental).

Le pacs est un contrat conclu par 2 personnes pour organiser leur vie commune.

Un contrat entraîne des obligations. Mais attention à ce qui n'est pas dit. Un contrat ne correspond pas à une institution telle que celle du mariage dans laquelle on ne peut pas changer le contenu au gré de la volonté des parties.

Le pacs ne mentionne pas l'acte de naissance. On l'officialise par contre au tribunal de première instance.

i. Les conditions

a. Les conditions de fond

1. Être majeur

Deux personnes physiques doivent être majeures pour conclure le pacs. Aucune dispense n'est prévu pour les mineures, alors que le mariage en prévoit une ( bizarre? On n'a pas voulu mêler la famille, car l'autorisation parentale devrait être donnée. 

Les personnes majeures sous tutelle ne peuvent pas non plus conclure de pacs. Un mineur émancipé peut le conclure, mais en principe, il est déjà marié, s'il est émancipé.

2. Être libre de tout engagement

Il faut être libre de tout engagement, soit par un mariage, soit par un autre pacs. Le pacs est un sous-mariage. Il est monogamique comme le mariage.

Si le pacs était purement amical, pourquoi ne pourrait-on pas le conclure entre plusieurs amis.

3. Non parenté

Le pacs est prohibé entre les ascendants et les descendants en ligne directe et entre collatéraux. 3 niveaux sont inclus. La règles est donc plus sévère qu'en matière matrimoniale. De ce côté, le pacs est un sur-mariage. Un oncle peut se marier avec sa nièce, mais il ne peut pas se pacsé. Bizarre?

Un débat avait eu lieu sur la possibilité qu'un frère et une sœur se pacsent, puisque le pacs était sensé n'avoir aucune connotation sexuelle. On a pourtant écarté cette possibilité. Le mariage comme le pacs ne peut être incestueux. Le pacs est donc une union sexuelle, même si on ne l'a pas dit officiellement.

4. Documents à produire

Il faut produire un acte de naissance et un certificat de non pacsé pour conclure un pacs ( c'est-à-dire 2 documents, au lieu d'un seul lors du mariage. Cela n'aurait pas été nécessaire si on avait soumis le pacs aux mêmes exigences que le mariage (acte de naissance).

e. Analyse

Le pacs n'est pas interdit à quelqu'un qui est concubin avec son concubin ou avec un autre. Lorsque le concubinage et le pacs entre en contact, le concubinage vole en éclat. Si une personne se marie, le pacs est évincé. Le pacs est donc une figure intermédiaire.

b. Les conditions de forme

1. La déclaration

Les 2 personnes en font déclaration conjointe au greffe du tribunal d'instance de résidence commune. Aucune célébration n'est prévue, ni la question traditionnelle et le oui. Il n'y a pas de mairie. Le tribunal d'instance est le moins solennel de tous; certes, il s'agit d'un tribunal de proximité. Le pacs est un petit peu plus qu'un simple contrat.

2. Enregistrements

Les 2 personnes produisent au greffier la convention en double original. Il s'agit donc d'un contrat solennel.

Le greffier inscrit la déclaration sur un registre spécial: x et y se pacse à ce jour. Il vise les déclarations et les restitue à chacun des partenaires. Le greffier ne prend pas connaissance du contenu et ne le contrôle pas.

3. La publicité

La publicité a lieu à la diligence du greffier. Celui-ci adresse un courrier au tribunal d'instance au lieu de naissance de chaque partenaire. Ces tribunaux tiennent un registre de personnes, le registre des pacs qui est un registre parallèle à celui de l'état civil. On a donc 2 registres, un pour les déclarations et un pour l'état civil.

En fait, c'est très compliqué à l'organiser. Le premier registre fait la publicité du pacs. Le pacs est opposable aux tiers une fois inscrit au registre des déclarations. Le 2e registre ne change rien. Les tiers peuvent se renseigner au greffe de la résidence du couple ( Le commerçant qui a fait crédit peut demande à l'autre partenaire.

Peuvent avoir des renseignements complets sur la situation des partenaires les autorités judiciaires, les notaires, les agents chargés d'un titre exécutoire, l'administration fiscale, les organismes débiteurs des organisations sociales, c'est-à-dire les institutionnels. Ils ne portent pas atteinte à la vie privée du couple.

Les créanciers privés ont accès aux informations nécessaires au contrat du quotidien pour des dépenses relatives au logement. Ils peuvent seulement obtenir des renseignements administratifs. Mais on ne leur fournit pas l'identité du partenaire. Le fait d'avoir conclu un pacs ne signifie pas forcément que l'on soit homosexuel. La solidarité entre les partenaires risque d'être lettre morte.

On a beaucoup insisté sur le fait qu'il fallait protéger la vie des Français, mais il faudrait savoir si on officialise ou pas et si on reste dans la clandestinité ou non ( incohérent!

II. Les régimes du pacs

a. Les rapports personnels entre les partenaires

Les partenaires ont 

· une résidence commune

· ils s'apportent une aide mutuelle et matérielle fixée dans la convention

· ils mènent une vie commune.

Rien n'est mentionné sur la mise en péril de la curie, ni sur les effets sur le nom. Certes on peut induire une obligation de vie commune. Il n'y a pas d'obligation de vie sexuelle (la notion de devoir conjugal n'existe pas), pas d'obligation de fidélité non plus. On a donc affaire à un substitut de secours et d'assistance lors d'un mariage. Mais est-ce que les partenaires pourraient exiger une pension?

La seule obligation est de mener une vie commune. Les opposants estimaient que le législateur aurait dû mettre plus de choses dans ce contrat. Le Constitutionnel a dit qu'il fallait interpréter la loi dans ce sens. La vie commune signifie que d'une part, il s'agit d'un couple, qui a donc des relations sexuelles et qui se doit fidélité et d'autre part, ce couple doit vivre ensemble. 

Toutefois, cela ne correspond pas à la volonté du législateur. Le Conseil Constitutionnel a révélé les évidences que le gouvernement voulait en fait cacher!

Selon le Conseil, la loi sur le pacs est sans incidence sur l'état civil ( La parenté, la filiation n'entrent pas en ligne de compte.

b. Les rapports avec les tiers

1. Avec les créanciers

Les partenaires sont tenus solidairement à l'égard des tiers des dettes contractées par l'un d'eux pour les besoin de la vie courante et des dépenses du logement commun.

Pour les personnes mariées, lorsque les dépenses sont excessives, la solidarité cesse, de même que pour les achats à tempérament (à crédit), pour les emprunts. Le pacs est par conséquent un sur-mariage (plus sévère).

2. Les bailleurs

En cas d'abandon du domicile, l'autre partenaire peut rester dans les lieux. En cas de décès, l'autre peut reprendre le contrat.

S'il s'agit de concubins non pacsés, le contrat est transféré si ceux-ci ont au moins vécu 1 an ensemble. Les pacsés sont donc mieux traités que les concubins.

c. Les rapports patrimoniaux

La loi régit les biens acquis pendant le pacs.

1. Les meubles meublant

Ils sont divisés par moitié, si la convention n'a rien prévu. On peut prévoir conventionnellement une autre division que la répartition 50-50. La convention peut soumettre les meubles meublant à l'indivision.

L'indivision est un attentat à la propriété. Le Conseil a répondu que cela n'était pas contraire à la constitution, parce que on peut demander en tout temps le partage ( Ce qui est contraire à la constitution redevient constitutionnel, si le pacse s'arrête.

On présume l'indivision pour les meubles dont la date d'acquisition ne peut avoir été établie.

2. Les autres biens

Ils sont présumés indivis par moitié, si les partenaires n'en dispose pas autrement dans l'acte d'acquisition. L'indivision domine, alors qu'en principe c'est quelque chose de provisoire.

III. La cessation du pacs

a. Les causes de cessation

1. La rupture unilatérale

C'est une répudiation? C'est dans la logique du contrat de durée indéterminée d'être rompu à tout moment, avec un préavis de 3 mois. Le pacse est un contrat étranger au mariage, donc il est contraire au principe du mariage répudique.

2. Les autres causes de cessation

1. Le décès met fin au pacse (il correspond en cela au mariage).

2. Le mariage d'un des 2 partenaires ou des 2 entre eux ( il n'y a donc pas d'atteinte à la liberté du mariage.

3. Le commun accord des parties. Le parallélisme des formes est respecté entre la déclaration de conclusion et de fin.

4. La mise sous tutelle d'un des partenaires. Le tuteur pourrait mettre fin au pacs.

b. Conséquences de la cessation

L'auteur d'un rupture unilatéral signifie sa décision. Le juge statue sur le sort de la responsabilité.

§2 Le pacs en dehors du droit civil

a. Les disposition fiscales

Il y a des avantages fiscaux, mais aussi des inconvénients.

a. Pour l'impôt sur le revenu

Les partenaires sont imposés communément, ce qui freine la progressivité de l'impôt. Les concubins n'ont pas cet avantage. Au bout de 3 ans pour éviter les fraudes.

b. Droits de mutation à titre gratuit

Les droits de mutation sont très onéreux: 60% de la valeur. Si un concubin fait une donation à son partenaire, il doit payer 60% de frais. Entre parents et enfants, les frais ne se lèvent qu'à 40%. 

Les pascés ont un régime plus favorable que les concubins, mais moins favorable que celui des personnes mariées. Le régime s'applique au bout de 2 ans pour les donations, mais pas pour les successions.

c. Impôt sur la fortune

L'imposition commune est un inconvénient. Si on les imposait séparément, on serait en dessous du seuil issu de l'imposition commune.

b. Les dispositions sociales

· Le partenaire a la qualité d'assuré social. Mais avec l'inconvénient que les allocations de soutien familial, de veuvage sont perdus si il se marie ou se pacse.

· Les facilités professionnelles: les pacsés ont droit au congé simultanément, mais pas les concubins.

§3 Application pratique

200'000 pacs ont été conclu depuis le 15.2.1999. Il y a parmi eux des couples qui attendaient depuis longtemps, plus ceux qui ont suivi par l'effet entraînant de la nouveauté. Toute évaluation future est donc difficile.

Un certain nombre de concubins hétérosexuels concluent des pacs pour les avantages: s'en dégager facilement et quelques avantages fiscaux. Cela permettra peut-être de le dédramatiser.

les journaux annoncent les pacs. L'homosexualité est un peu dédiabolisée. Mais le contrat est mal organisé.

Le pacs est une figure intermédiaire entre le vrai mariage (engagement public) et le concubinage (engagement privé).
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